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SEM des Bauges
Station de ski - Parc accrobranche

Objet : Acte d’engagement — Suivi de la revégétalisation (ajout de passages N+3 et N+7)
Madame, Monsieur,

Dans le cadre du suivi environnemental relatif a Uopération de [intitulé précis du projet —
ex. reprofilage des pistes des Bergers et des Gélinottes], la SEM des Bauges s’engage a
renforcer le dispositif de suivi de la revégétalisation.

Conformément aux recommandations formulées, le suivi initial sera complété par deux
passages supplémentaires, a savoir :

e Uunpassage en N+3,
e UnN passage en N+7.

Ces passages viendront s’ajouter aux suivis déja prévus afin d’assurer une évaluation
compléte et durable de la reprise végétale et de la stabilisation des sols.

Fait a Aillon-le-Jeune, le 09 octobre 2025

Pour la SEM des Bauges,

Valeria Minuzzo
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